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Erwägungen

E. 26
septembre 2010 (LOJ; RS E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la Chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA; RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance- invalidité du
19 juin 1959 (LAI; RS 831.20); Que la compétence de la Cour de céans pour juger du cas
d’espèce est ainsi établie; Que l’art. 60 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des
assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA; RS 830.1) prévoit un délai de recours de 30
jours dès la notification de la décision attaquée, les art. 38 à 41 LPGA étant applicables par
analogie; Que le délai compté en jours ou en mois commence à courir le lendemain de la
communication (art. 38 al. 1 LPGA); Que la jurisprudence pose la présomption qu’un envoi
recommandé est réputé notifié à la date à laquelle son destinataire le reçoit effectivement;
Que lorsque le destinataire ne peut être atteint et qu’une invitation à retirer l’envoi est
déposée dans sa boîte aux lettres ou sa case postale, si l’envoi n’est pas retiré dans le
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dernier jour de ce délai; Que lorsque l’autorité procède à une deuxième notification, celle-ci
est sans effet juridique (ATF 127 I 31); Qu’en l’occurrence, la recourante n’ayant pas retiré
la décision qui lui a été adressée par courrier recommandé, on doit considérer que la
notification est intervenue le dernier jour du délai de garde, soit le 30 mars 2012; Que
compte tenu de la suspension des délais du 7ème jour avant Pâques au 7ème jour après
Pâques (art. 38 al. 4 let. a LPGA), le délai de recours est venu à échéance le 14 mai 2012;
Que le recours déposé à la Poste le 16 mai 2012 est donc intervenu tardivement, ce qui n’est
au demeurant pas contesté par la recourante; Qu’en vertu des art. 40 al. 1 et 60 al. 2 LPGA
et 16 LPA, un délai légal ne peut être prolongé; Qu’en effet, la sécurité du droit exige que
certains actes (essentiellement les recours) ne puissent plus être accomplis passé un certain
laps de temps : un terme est ainsi mis aux possibilités de contestation, de telle manière que
les parties sachent avec certitude que l’acte qui est l’objet de la procédure est définitivement
entré en force; Qu’une restitution de délai peut cependant être accordée, de manière
exceptionnelle, à condition que le recourant ou son mandataire ait été empêché, sans sa
faute, d’agir dans le délai (art. 42 al. 1 LPGA et 16 al. 1 LPA) et pour autant qu’une
demande de restitution motivée indiquant la nature de l’empêchement soit présentée dans
les dix jours à compter de celui où il a cessé; Que le droit cantonal prévoit pour sa part
qu’une restitution de délai ne peut intervenir qu’en cas de force majeure; Que la
jurisprudence en matière de restitution de délai est très restrictive et n’admet un
empêchement à agir que lorsqu’il existe un obstacle objectif rendant pratiquement
impossible l’observation du délai ou un obstacle subjectif mettant le recourant ou son
mandataire hors d’état de s’occuper de ses affaires ou de charger un tiers de s’en occuper



pour lui, comme la survenance d’un accident nécessitant une hospitalisation d’urgence ou
une maladie grave (ATF 119 II 86, 114 II 181, 112 V 255); Que selon la jurisprudence, la
maladie ne peut être considérée comme un empêchement sans faute que si elle interdit au
justiciable d’agir dans le délai ou de constituer un représentant à cette fin;
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en mesure - en raison de son état physique ou mental - ni d’agir lui-même ni de charger un
tiers de le faire; Que dès que l’intéressé est objectivement et subjectivement en état d’agir
lui-même ou de demander à un tiers d’agir à sa place, l’empêchement cesse d’être exempt
de faute au sens de la loi (ATF 119 II 87 consid.. 2a); Qu’en l’espèce, la recourante allègue
brièvement qu’elle aurait été « très malade et alitée », sans indiquer cependant combien de
temps cette incapacité aurait duré ou en quoi elle consistait exactement, et en ne produisant
pas le moindre document à cet égard; Qu’elle n’a donc pas démontré que son état de santé
aurait été tel qu’il l’aurait empêchée d’agir en temps utile ou de charger un tiers de le faire
pour elle et ce, durant toute la durée du délai de recours; Qu’au surplus, les difficultés
financières invoquées par la recourante ne sauraient non plus être considérées comme un
empêchement non fautif au sens de la jurisprudence rappelée supra dès lors qu’elle aurait pu
sauvegarder ses droits par un simple courrier en attendant de pouvoir consulter un avocat;
Que dans ces circonstances, la Cour de céans ne peut que déclarer le recours irrecevable
pour cause de tardiveté.
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